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(S)  Agenda  à  plans  chronologiques  et  fiches  d'activités. 

(57)  a)  Agenda  à  plans  chronologiques  et  fiches  d'activités,  comportant  : 
—  un  fascicule  (E1)  de  plans  chronologiques  (journées,  semaines,  mois)  permettant  d'inscrire  des 

activités  à  effectuer  suivant  une  chronologie  fixée, 
—  un  fascicule  (E2)  de  fiches  d'activités  pour  inscrire  les  activités  à  effectuer  sans  chronologie, 
b)  agenda  caractérisé  en  ce  que  : 

les  fascicules  (E1,  E2)  de  plans  chronologiques  et  de  fiches  d'activités  sont  deux  ensembles  physique- 
ment  distincts  placés  dans  la  même  reliure,  alignés  l'un  au-dessus  de  l'autre  et  pouvant  être  feuilletés 
indépendamment  mais  simultanément. 

c)  L'invention  s'applique  aux  agendas  à  plans  chronologiques  et  fiches  d'activités. 
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AGENDA  A  PLANS  CHRONOLOGIQUES  ET  FICHES  D'ACTIVITES 

La  présente  invention  concerne  un  agenda 
comportant  : 

-  un  fascicule  de  plans  chronologiques  (jour- 
nées,  semaines,  mois)  permettant  d'inscrire  des  5 
activités  à  effectuer  suivant  une  chronologie 
fixée, 
-  un  fascicule  de  fiches  d'activités  pour  inscrire 
les  activités  à  effectuer  sans  chronologie. 
On  connaît  déjà  de  multiples  réalisations  d'un  tel  10 

agenda.  Dans  cet  agenda,  les  fascicules  de  plans 
chronologiques,  c'est-à-dire  de  plans  de  jours,  de 
semaines,  de  mois,  de  trimestres  ou  d'année,  permet- 
tent  l'inscription  des  informations.  Ces  agendas 
comportent  également  des  renseignements  divers  ou  15 
des  bases  de  données  concernant  les  jours  fériés 
dans  le  monde,  les  téléphones  utiles,  etc..  Certains 
agendas  relativement  compliqués  comportent  égale- 
ment  des  fiches  fonctionnelles  pour  la  conduite  d'un 
projet,  la  tenue  d'une  comptabilité  de  fiches  de  frais,  20 
etc..  ainsi  que  des  répertoires. 

De  manière  générale,  dans  les  agendas  connus, 
l'information  est  inscrite  sur  un  seul  support,  le  plan 
chronologique  qui  reçoit  indistinctement  des  informa- 
tions  de  natures  très  différentes  comme  des  rendez-  25 
vous,  des  travaux  ou  activités  à  effectuer  à  dates 
précises,  des  travaux  ou  activités  sans  dates  préci- 
ses.  Il  est  donc  nécessaire  de  reporter  de  multiples 
fois  certaines  informations  et  cela  d'autant  plus  que 
l'agenda  comporte  souvent  plusieurs  plans  chronolo-  30 
giques  :  un  plan  hebdomadaire,  un  plan  mensuel,  un 
plan  trimestriel  ou  un  plan  annuel.  Or,  la  nécessaire 
répétition  des  informations  d'un  plan  ou  fascicule  sur 
un  autre  est  une  opération  fastidieuse,  contraignante 
et  se  traduit  nécessairement  par  des  erreurs.  35 

La  présente  invention  a  pour  but  de  remédier  aux 
inconvénients  des  agendas  connus  et  se  propose  de 
créer  un  agenda  simple  évitant  l'inscription  répétitive 
des  informations  et  permettant  d'avoir,  de  manière 
claire  et  particulièrement  utile,  une  vue  d'ensemble  40 
indépendante  des  répertoires  ou  fascicules  relative  à 
des  activités  ou  travaux  à  dates  fixes  et  des  activités 
et  travaux  à  dates  non  précisées. 

A  cet  effet,  l'invention  concerne  un  agenda  du 
type  ci-dessus  caractérisé  en  ce  que  les  fascicules  de  45 
plans  chronologiques  et  de  fiches  d'activité  sont  deux 
ensembles  physiquement  distincts  placés  dans  la 
même  reliure,  alignés  l'un  au-dessus  de  l'autre  et  pou- 
vant  être  feuilletés  indépendamment  mais  simultané- 
ment.  50 

L'agenda  selon  l'invention  permet  de  consulter 
séparément,  c'est-à-dire  de  manière  indépendante,  le 
fascicule  des  plans  chronologiques  et  le  fascicule  des 
fiches  d'activités  non  chronologiques  ;  chaque  fasci- 
cule  peut  être  ouvert  à  n'importe  quel  plan  ou  page.  55 
Cela  permet  de  consulter  le  fascicule  des  plans  chro- 

nologiques  pour  une  date  déterminée  tout  en  consul- 
tant  en  parallèle,  c'est-à-dire  de  manière  indépen- 
dante  mais  simultanée,  le  fascicule  des  fiches 
d'activités  non  chronologiques,  pour  adapter  l'un  à 
l'autre  en  fonction  d'un  instant  donné.  Cela  permet 
par  exemple  de  repérer  des  zones  vierges  sur  le  fas- 
cicule  des  plans  chronologiques  pour  effectuer  l'acti- 
vité  non  chronologique  la  plus  propice  ou  la  plus 
faisable  à  cet  instant. 

Comme  le  fascicule  des  fiches  d'activités  non 
chronologiques  n'est  aucunement  lié  au  fascicule  des 
plans  chronologiques,  les  activités  non  chronologi- 
ques  restent  inscrites  aussi  longtemps  qu'elles  ne 
sont  pas  effectuées  ;  aucun  report  n'est  à  effectuer 
puisque  les  activités  apparaissent  toujours  sur  le  fas- 
cicule  des  fiches  d'activités,  quelle  que  soit  par  ail- 
leurs  la  page  ou  la  fiche  du  plan  chronologique  utilisé 
à  ce  moment. 

Au  fur  et  à  mesure  de  l'exécution  des  activités 
non  chronologiques,  l'utilisateur  barre  ou  efface  l'acti- 
vité  effectuée  de  sorte  que  n'apparaissent  plus  que 
les  activités  restant  à  effectuer. 

Suivant  une  caractéristique  intéressante,  le  fasci- 
cule  de  plans  chronologiques  est  un  ensemble  de 
fiches  journalières  ou  hebdomadaires. 

Suivant  une  autre  caractéristique  intéressante,  le 
fascicule  de  fiches  d'activités  est  un  ensemble  de 
fiches  portant  des  grilles  délimitant  des  cases  desti- 
nées  à  l'inscription  des  activités  à  effectuer. 

Ce  fascicule  de  fiches  d'activités,  constitué  par 
des  fiches  portant  des  grilles,  permet  d'inscrire  dans 
chaque  case  de  la  grille  une  activité  à  effectuer.  Ces 
grilles  peuvent  également  être  perforées  si  bien  que 
l'utilisateur  peut  enlever  la  page  lorsqu'elle  est  totale- 
ment  utilisée.  Cela  est  possible  lorsque  la  fiche  ne 
porte  les  inscriptions  que  sur  une  face.  Dans  le  cas 
d'une  fiche  d'activité  ayant  une  grille  sur  les  deux 
faces,  la  page,  qui  correspond  à  une  activité  au  verso 
et  une  activité  au  recto,  ne  pourra  être  enlevée  que 
lorsque  les  deux  côtés  auront  été  utilisés. 

Cela  permet  dans  tous  les  cas  d'alléger  considé- 
rablement  la  consultation  du  fascicule  d'activités  et 
cela  toujours  indépendamment  de  la  consultation  que 
l'on  fait  du  fascicule  des  plans  chronologiques. 

De  manière  particulièrement  intéressante,  le  fas- 
cicule  des  plans  chronologiques  est  placé  au-dessus 
du  fascicule  des  fiches  d'activités  sans  ordre  chrono- 
logique. 

Il  est  toutefois  possible,  dans  le  môme  ordre 
d'idée,  de  placer  le  fascicule  des  activités  non  chro- 
nologiques  au-dessus  du  fascicule  des  plans  chrono- 
logiques. 

Selon  une  caractéristique  intéressante,  le  fasci- 
cule  est  un  ensemble  de  fiches  d'activités  se  présen- 
tant  sous  la  forme  d'un  cahier  à  feuillets  détachables. 
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Selon  une  réalisation  particulièrement  pratique, 
l'agenda  comporte  une  reliure  recevant  le  fascicule 
des  plans  chronologiques,  le  fascicule  des  fiches 
d'activités  et  diverses  fiches  d'informations  commer- 
ciales  et  techniques. 

Cette  reliure  peut  être  équipée  de  pochettes  pour 
recevoir  des  cartes  de  visite,  une  calculette,  des 
fiches  de  réserve  et  notamment  un  stylo-mine  avec 
gomme  incorporée,  et  une  règle  graduée,  de  manière 
générale,  des  fournitures  nécessaires  à  une  activité 
de  type  administratif. 

Suivant  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
le  fascicule  des  fiches  chronologiques  est  subdivisé 
en  un  fascicule  de  plans  de  rendez-vous  et  un  fasci- 
cule  de  plans  d'activités  chronologiques. 

De  manière  avantageuse,  le  fascicule  des  plans 
de  rendez-vous  est  un  fascicule  à  impression 
recto/verso  permettant  une  vision  de  six  jours  hebdo- 
madaires  à  livre  ouvert. 

Suivant  une  autre  caractéristique,  le  fascicule 
des  plans  d'activités  chronologiques  est  un  fascicule 
à  impression  recto/verso  permettant  la  vision  de  qua- 
tre  jours  à  livre  ouvert. 

La  présente  invention  sera  décrite  de  manière 
plus  détaillée  à  l'aide  d'un  exemple  de  réalisation  d'un 
agenda  représenté  à  titre  d'exemple  non  limitatif  dans 
les  dessins  annexés,  dans  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  de  l'agenda  ouvert  sur  le 
fascicule  de  plans  chronologiques  et  le  fascicule 
de  fiches  d'activité, 
-  la  figure  2  est  une  vue  de  l'agenda  de  la  figure 
1  ,  ouvert  sur  un  fascicule  de  fiches  d'informations 
commerciales  et  techniques. 
-  la  figure  3  montre  une  variante  d'une  partie  de 
l'agenda. 
Selon  les  figures  1  et  2,  l'agenda  de  l'invention  se 

compose  d'une  reliure  1  munie  de  moyens  de  ferme- 
ture  2,  3  tels  que  des  pattes  munies  de  surfaces  adhé- 
sives  ou  à  accrochage  rapide,  ainsi  que  des  anneaux 
de  classeur  4  et  5.  L'agenda  comporte,  selon  la  figure 
1  ,  un  fascicule  E1  de  plans  chronologiques  et  un  fas- 
cicule  E2  de  fiches  d'activités  à  effectuer  sans  chro- 
nologie.  Le  fascicule  d'activités  non  chronologiques 
E2  est  fixé  aux  an  neaux  5  alors  que  le  fascicule  d'acti- 
vités  chronologiques  E1  est  fixé  aux  anneaux  4.  Ces 
deux  fascicules  sont  al  ignés  l'un  au-dessus  de  l'autre. 
Dans  le  présent  exemple,  le  fascicule  E1  se  trouve 
au-dessus  du  fascicule  E2.  Ces  deux  fascicules  n'ont 
pas  de  partie  commune.  Ils  sont  physiquement  dis- 
tincts  tout  en  étant  placés  dans  la  même  reliure  1  et 
ils  peuvent  être  feuilletés  indépendamment  l'un  de 
l'autre.  Cela  signifie  que  le  fascicule  E1  peut  être 
ouvert  à  n'importe  quelle  page  ou  être  feuilleté  pen- 
dant  que  le  fascicule  E2  est  ouvert  à  telle  ou  telle 
page. 

De  manière  plus  précise,  le  fascicule  de  plans 
chronologiques  E1  est  un  ensemble  de  fiches  journa- 
lières  portant  chaque  fois  deux  journées  sur  une 

même  page  comme  par  exemple  le  début  de  la 
semaine,  Lundi  N,  Mardi  N+1,  numérotée  par  exem- 
ple  à  la  journée  et/ou  à  la  semaine.  Sous  l'indication 
7  de  la  journée,  se  trouve  un  emplacement  8,  par 

5  exemple  pré-imprimé  avec  des  lignes,  dans  lequel 
l'utilisateur  inscritles  activités  chronologiques  à  effec- 
tuer  à  la  journée  7.  Il  en  est  de  même  pour  la  journée 
suivante  se  trouvant  à  l'emplacement  7'  et  dont 
l'emplacement  d'inscription  porte  la  référence  8'. 

w  Pour  faciliter  l'ouverture  du  fascicule  à  la  date  en 
cours,  le  coin  bas  13  est  détachable  suivant  une  ligne 
en  pointillés. 

Le  fascicule  de  fiches  d'activités  E2,  sans  ordre 
chronologique,  est  subdivisé  à  chaque  page  en  cases 

15  9  dans  lesquelles  on  inscrit  les  activités  à  effectuer 
sans  ordre  chronologique.  Ces  cases  sont  imprimées 
recto-verso  comme  le  montre  la  partie  E'2du  fascicule 
à  gauche  des  anneaux  5  ;  la  fiche  correspondante 
laisse  apparaître  les  cases  9'. 

20  De  manière  générale,  les  pages  sont  avantageu- 
sement  délimitées  par  des  perforations  1  0  rendant  les 
pages  détachables  lorsque  les  activités  inscrites  au 
recto  et  éventuellement  au  verso  sont  effectuées. 
Cela  permet  d'alléger  le  fascicule  et  de  supprimer  de 

25  la  vue  les  activités  effectuées. 
Selon  la  figure  2,  l'agenda  de  l'invention 

comporte  également  des  fiches  d'informations  techni- 
ques  et  commerciales.  Ces  fiches  1  1  sont  représen- 
tées  à  la  figure  2.  Ces  fiches  sont  elles-mêmes 

30  regroupées  éventuellement  en  fascicule  avec  des 
éléments  intercalaires  12  facilitant  leur  recherche  et 
leur  consultation. 

Ces  informations  peuvent  être  des  informations 
pré-imprimées  ou  écrites  par  l'utilisateur  concernant 

35  telle  ou  telle  activité,  des  renseignements  relatifs  à 
des  pays,  des  villes  (informations  socio-économi- 
ques,  adresses  et  numéros  de  téléphone  utiles  dans 
un  pays,  etc..) 

Selon  l'invention,  les  fascicules  de  plans  chrono- 
40  logiques  E1  et  de  plans  non  chronologiques  E2  peu- 

vent  être  constitués  par  des  feuillets  détachés  ou 
encore  des  feuillets  réunis  réellement  en  fascicule  et 
détachables,  le  cas  échéant. 

Comme  les  fascicules  E1  ,  E2  sont  portés  par  des 
45  moyens  de  reliure  tels  que  des  anneaux  4,  5  diffé- 

rents,  il  peut  être  intéressant  de  désolidariser  le 
mécanisme  d'ouverture  des  anneaux  4  et  des 
anneaux  5  pour  permettre  leur  ouverture  et  leur  fer- 
meture  indépendantes. 

50  En  d'autres  termes,  selon  une  variante  de  l'inven- 
tion,  il  est  possible  d'ouvrir  les  anneaux  4  en  laissant 
les  anneaux  5  fermés  de  manière  à  retirer  les  fiches 
du  fascicule  E1  les  plus  anciennes,  insérer  de  nouvel- 
les  fiches  sans  toucher  au  fascicule  E2. 

55  II  peut  être  intéressant  d'augmenter  la  tenue  ou  la 
fixation  des  fascicules  E1  ,  E2  l'un  par  rapport  à  l'autre 
à  l'aide  d'un  moyen  de  maintien  qui  complète  la  tenue 
assurée  par  les  anneaux. 
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Ce  moyen  de  maintien  peut  être  une  ou  deux  pla- 
quettes  relativement  rigides  munies  de  poches  ou  de 
surfaces  d'accrochage  ou  de  surfaces  adhésives 
dans  ou  sur  lesquelles  on  fixe  de  manière  détachable 
la  couverture  avant  et/ou  arrière  des  deux  fascicules. 
Cela  permet  de  les  maintenir  en  place  pour  éviter  que 
les  feuilles  des  deux  fascicules  ne  se  chevauchent. 

Dans  l'exemple  représenté,  le  moyen  de  maintien 
est  constitué  par  une  feuille  relativement  rigide  20  en 
carton  ou  matière  plastique  munie  de  trous  21  pour 
son  accrochage  aux  anneaux  de  la  reliure  et  de 
poches  22,  23  dans  lesquelles  se  glissent  les  couver- 
tures  arrière  24,  25  des  fascicules  E1,  E2. 

Cette  feuille  20  pourrait  également  comporter  des 
fentes  formant  des  passants  dans  lesquels  se  glisse 
la  couverture  arrière  des  fascicules  E1,  E2.  Le  même 
résultat  s'obtient  par  collage  détachable. 

Suivant  une  variante,  la  feuille  20  ne  comporte 
pas  de  perforation  mais  relie  simplement  les  couver- 
tures  des  fascicules  E1,  E2. 

Ce  moyen  de  maintien  assure  simplement  le 
positionnement  relatif  des  fascicules  E1,  E2  sans 
interférer  avec  leur  indépendance  :  les  fascicules  E1  , 
E2  peuvent  se  compulser  indépendamment  l'un  de 
l'autre  ;  il  est  également  possible  de  remplacer  l'un 
des  fascicules  terminé  par  un  autre  sans  avoir  à  chan- 
ger  l'autre  fascicule  si  celui-ci  n'est  pas  terminé. 

De  manière  générale,  l'agenda  selon  l'invention 
est  d'une  simplicité  d'utilisation  très  poussée  ;  il  évite 
les  erreurs  de  report  puisque  les  activités  sans  chro- 
nologie  inscrites  dans  les  cases  du  fascicule  E2  res- 
tent  inscrites  jusqu'à  leur  exécution.  Par  contre,  les 
activités  à  ordre  chronologique  inscrites  dans  le  fas- 
cicule  E1  ne  seront  transcrites  à  une  autre  date  qui  si 
elles  n'ont  pas  été  exécutées  à  la  date  prévue. 

Cela  supprime  tout  problème  de  report,  à  la  fois 
fastidieux  et  source  d'erreurs. 

Enfin  l'agenda  permet  de  bien  organiser  le  travail 
puisque,  ayant  le  fascicule  E2  ouvert,  il  est  possible 
de  consulter  le  fascicule  E1  pour  trouver,  par  exem- 
ple,  un  moment  au  cours  duquel  on  peut  exécuter  telle 
ou  telle  activité  à  ordre  non  chronologique  inscrite 
dans  le  fascicule  E2. 

En  résumé,  l'agenda  selon  l'invention  permet  une 
visualisation  permanente  des  actions  à  effectuer. 

Les  fascicules  ou  informations  complémentaires 
se  trouvant,  par  ailleurs,  dans  l'agenda  complètent  les 
possibilités. 

Ces  informations  peuvent  être  spécifiques  à  tel 
type  d'activité  ou  tel  type  de  pays,  pré-imprimées  ou 
imprimées  partiellement  et  complétées  par  l'utilisa- 
teur  en  fonction  de  ses  besoins  particuliers. 

Revendications 

1°)  Agenda  comportant  : 
-  un  fascicule  (E1  )  de  plans  chronologiques  (jour- 

nées,  semaines,  mois)  permettant  d'inscrire  des 
activités  à  effectuer  suivant  une  chronologie 
fixée, 
-  un  fascicule  (E2)  de  fiches  d'activités  pour  ins- 

5  crire  les  activités  à  effectuer  sans  chronologie, 
agenda  caractérisé  en  ce  que  : 
-  le  fascicule  (E1)  de  plans  chronologiques  et  le 
fascicule  (E2)  de  fiches  d'activités  sont  deux 
ensembles  physiquement  distincts, 

10  -  le  fascicule  (E1)  de  plans  chronologiques  et  le 
fascicule  (E2)  de  fiches  d'activités  sont  placés 
indépendamment  l'un  de  l'autre  dans  la  même 
reliure, 
-les  deux  fascicules  (E1,  E2)  sont  amovibles 

15  indépendamment  l'un  de  l'autre, 
-  les  deux  fascicules  (E1,  E2)  sont  alignés  l'un 
au-dessus  de  l'autre, 
-  les  deux  fascicules  (E1  ,  E2)  peuvent  être  feuil- 
letés  indépendamment  mais  simultanément 

20  2°)  Agenda  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  le  fascicule  de  plans  chronologiques  (E1) 
est  un  ensemble  de  fiches  journalières  ou  hebdoma- 
daires. 

3°)  Agenda  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
25  en  ce  que  le  fascicule  de  fiches  d'activités  (E2)  est  un 

ensemble  de  fiches  portant  des  grilles  délimitant  des 
cases  destinées  à  l'inscription  des  activités  à  effec- 
tuer. 

4°)  Agenda  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
30  en  ce  que  le  fascicule  des  plans  chronologiques  (E1) 

est  placé  au-dessus  du  fascicule  des  fiches  d'activi- 
tés  (E2)  sans  ordre  chronologique. 

5°)  Agenda  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
en  ce  que  le  fascicule  des  fiches  d'activités  (E2)  est 

35  un  cahier  à  fiches  détachables. 
6°)  Agenda  selon  la  revendication  1,  caractérisé 

en  ce  qu'il  comporte  une  reliure  recevant  le  fascicule 
des  plans  chronologiques  (E1),  le  fascicule  des  fiches 
d'activités  (E2)  et  diverses  fiches  d'informations 

40  commerciales  et  techniques. 
7°)  Agenda  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 

en  ce  qu'il  comporte  des  fascicules  (E1,  E2)  de 
rechange. 

8°)  Agenda  selon  la  revendication  6,  caractérisé 
45  en  ce  que  la  reliure  comporte  des  pochettes  pour 

recevoir  des  cartes  de  visite,  une  calculette,  des 
fiches  de  réserve,  un  stylo-mine  avec  une  gomme 
incorporée  et  une  règle  graduée. 

9°)  Agenda  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
50  en  ce  que  le  fascicule  des  fiches  chronologiques  (E1) 

est  subdivisé  en  un  fascicule  de  plans  de  rendez-vous 
et  un  fascicule  de  plans  d'activités  chronologiques. 

10°)  Agenda  selon  la  revendication  9,  caractérisé 
en  ce  que  le  fascicule  des  plans  de  rendez-vous  est 

55  un  fascicule  fonctionnant  recto-verso  et  permettant  la 
vision  des  6  jours  de  la  semaine  à  livre  ouvert 

11°)  Agenda  selon  la  revendication  9,  caractérisé 
en  ce  que  le  fascicule  de  plans  d'activités  chronologi- 

5 



7  EP  0  446  122  A1  8 

ques  est  un  fascicule  fonctionnant  recto-verso  et  per- 
mettant  la  vision  de  4  jours  à  livre  ouvert. 

12°)  Agenda  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  1  1,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un 
moyen  de  maintien  (20)  coopérant  (22,  23)  avec  la  s 
couverture  avant  et/ou  arrière  (24,  25)  respective  de 
chaque  fascicule  (E1  ,  E2)  pour  les  maintenir  en  posi- 
tion  relative  en  complément  de  leur  accrochage  dans 
la  reliure. 

13°)  Agenda  selon  la  revendication  12,  caracté-  10 
risé  en  ce  que  le  moyen  de  maintien  (20)  est  une 
feuille  relativement  rigide  comportant  des  poches  (22, 
23),  des  surfaces  d'accrochage  ou  des  surfaces  col- 
lantes  détachables  ou  des  fentes  d'accrochage. 
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